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LA CHARTE ETHIQUE 

 

La Charte éthique définit les principes et valeurs auxquels la société SEKO BANSARD et l’ensemble de 

ses filiales (ci-après « le Groupe » ou « SEKO BANSARD » ou « l’Entreprise ») adhèrent et qui doivent 

guider chaque collaborateur du Groupe dans la pratique quotidienne de son métier. 

 

L’intégrité, l’éthique, la responsabilité sociétale, la loyauté, le respect de la personne, la transpa-

rence, la lutte contre la corruption et contre la concurrence déloyale constituent des valeurs fonda-

mentales du Groupe dans la conduite des affaires. 

 

La présente Charte éthique s’applique à tous les Collaborateurs du Groupe (mandataires sociaux, direc-

teurs, cadres, employés…) ci-après « les Collaborateurs » ainsi qu’à toutes les personnes auxquelles le 

Groupe est associé tels que, ses clients, fournisseurs, conseils, commissaires aux comptes, consultants, 

sous-traitants, agents et autres intermédiaires représentant Bansard International. 

 

Les principes définis dans cette Charte incitent Bansard International à conduire les affaires et à accom-

plir le travail de façon à maintenir et à renforcer la confiance des clients et parties prenantes. 

 

Chaque Collaborateur, quel que soit son niveau hiérarchique, se doit d’appliquer, dans la limite de ses 

fonctions et de ses responsabilités, les règles énoncées ci-après qui s’inscrivent dans le cadre d’une exé-

cution loyale et de bonne foi de son contrat de travail et de veiller à ce que celles-ci soient également 

appliquées au sein de son équipe ou par les personnes qui sont sous sa responsabilité. 

 

Les Collaborateurs ne respectant pas les lois ou réglementations applicables, ou les principes de cette 

Charte, s’exposent à des mesures disciplinaires conformément aux règlements intérieurs et/ou disposi-

tions légales. 

 

 

1. CONFORMITE A LA LEGISLATION 

 

Le Groupe s’engage à respecter les lois et réglementations dans chaque pays où il exerce son activité. 

Le respect de la Loi constitue une valeur incontournable. Il est de la responsabilité de tous les Collabo-

rateurs de connaître et respecter pleinement les lois et réglementations applicables, ainsi que les di-

verses politiques et directives établies par l’Entreprise dans ses divers domaines d’activité. 

 

Tous les Collaborateurs sont tenus de s’informer des dispositions en vigueur dans l’Entreprise concer-

nant leur domaine de responsabilité, de les observer et de consulter, en cas de doute et de besoin, les 

services compétents pour obtenir des informations complémentaires et des conseils. 
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2. RESPECT DES PERSONNES 

 

La gestion des ressources humaines, l’animation des Collaborateurs, ainsi que les relations entre les  

Collaborateurs, sont fondées sur les principes de confiance et de respect mutuels, avec le souci de traiter 

chacun avec dignité. 

 

Le Groupe entend appliquer une politique de ressources humaines équitable et conforme aux lois.  

Il s’interdit notamment toute discrimination. 

 

Toute pression, poursuite ou harcèlement à caractère moral ou sexuel est interdit(e). 

 

Chaque Collaborateur a droit au respect de sa vie privée notamment au travers de la réglementation rela-

tive aux données informatiques. 

 

Assurer et renforcer la sécurité des Collaborateurs dans l’exercice de leurs activités est une préoccupation 

permanente. 

 

 

3. CONCURRENCE LOYALE 

 

SEKO BANSARD veille au respect des règles de la concurrence afin que celle-ci soit loyale et équitable.  

Aucune action du Groupe ne doit empêcher, restreindre ou fausser la concurrence. 

 

SEKO BANSARD refuse toutes les pratiques concurrentielles et commerciales déloyales, notamment toute 

entente avec les concurrents ou toute pratique concertée concernant notamment les conditions finan-

cières, la répartition des prestations, des marchés ou des clients. 

Sont proscrits non seulement tout accord formalisé mais aussi toute pratique concertée et tout entretien 

informel ayant pour effet ou visant une restriction de la libre concurrence ou concurrence loyale. 

 

Ainsi, les conditions financières sont fixées en toute indépendance, nos concurrents et clients doivent  

prendre leurs décisions en toute liberté. 

 

 

4. RELATIONS AVEC LES CLIENTS, FOURNISSEURS ET AUTRES PARTENAIRES COMMERCIAUX 

 

SEKO BANSARD entretient avec toutes ses parties prenantes et, en particulier, avec ses clients, ses fournis-

seurs et autres partenaires commerciaux, des relations placées sous le signe de l’honnêteté et de l’équité, 

en accord avec ses principes éthiques listés en préambule. 

 

En conséquence, le Groupe s’oblige à honorer ses engagements contractuels et à respecter tant la lettre 

que l’esprit de ses accords commerciaux. Les Collaborateurs doivent veiller à agir avec professionnalisme, 

intégrité et équité afin d’encourager les clients à faire appel aux services du Groupe. 
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5.LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

 

SEKO BANSARD s’attache à lutter contre les faits de corruption, de trafic d’influence, de prise illégale 

d’intérêt, de détournement de fonds publics, de favoritisme ou de tout autre manquement à la probi-

té dans les pays dans lesquels il exerce ses activités. 

 

Il applique les lois nationales et internationales relatives à la lutte contre la corruption dans tous les pays 

où le Groupe intervient. 

 

 

6.TRAVAIL DES ENFANTS 

 

SEKO BANSARD reconnait le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation économique et de 

n’être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son éducation ou 

de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, moral ou social. Le Groupe s’engage à 

respecter les législations locales sur l’âge minimum au travail et à ne pas travailler avec des sous-

traitants et fournisseurs qui ne respectent pas ces valeurs et engagements. 

 

 

7.EMPRISONNEMENT, TRAVAIL FORCE, ESCLAVAGE 

 

SEKO BANSARD s’engage à ne pas collaborer avec des tiers (prestataires, partenaires, sous-traitants…) 

qui soumettent leurs employés au travail forcé, à la servitude ou à l’esclavage, qui travaillent avec des 

prisonniers, et/ou qui font de la rétention de papiers d’identité, passeport, attestation de formation, 

permis de travail ou tout autre document de ce type. SEKO BANSARD proscrit tous ces comportements. 

 

 

8.TRAVAIL DISSIMULE 

 

SEKO BANSARD s’engage à ne pas recourir au travail dissimulé et/ou au travail clandestin, et respecter la 

réglementation du travail en vigueur dans le pays où ils exercent leurs activités. SEKO BANSARD proscrit 

tous ces comportements et s’engage à ne pas collaborer avec des tiers qui ne respectent pas ce principe 

du pacte mondiale des Nations Unies. 

 

 

9. CONFIDENTIALITE 

 

SEKO BANSARD s’efforce de faire respecter, dans le Groupe et dans l’exécution de ses contrats, la con-

fidentialité dans l’usage des données, des informations, du savoir-faire, des droits de propriété intel-

lectuelle et industrielle et des secrets d’affaires, en lien avec ses activités. Tous les Collaborateurs sont 

tenus de conserver pour eux seuls les informations confidentielles relatives à Bansard International, ses 

clients, ses fournisseurs et ses Collaborateurs . 
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Chaque collaborateur doit s’assurer que toute information, qui ne serait pas publique, reste strictement 

confidentielle. Cette obligation de confidentialité couvre non seulement les informations relatives à la 

Société. 

 

Chaque Collaborateur doit : 

- limiter la divulgation d’informations confidentielles aux seules personnes ayant un besoin légitime d’en 

avoir connaissance; 

- conserver en toute sécurité, quel que soit leur format (papier ou électronique), toutes les données con-

fidentielles qui ont trait aux activités de l’Entreprise et des sociétés avec lesquelles elle entretient des 

relations d’affaires ; 

- empêcher toute divulgation d’informations confidentielles à des personnes externes à SEKO BANSARD . 

 

 

10. SANTE ET SECURITE SUR LE LIEU DE TRAVAIL -  

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET  LE  HARCELEMENT - HANDICAP 

 

SEKO BANSARD garantit des conditions de travail adéquates à ses Collaborateurs, y compris en matière 

de santé et de sécurité, lesquels ont le devoir d’y contribuer par le respect des règles de l’Entreprise en 

la matière. 

 

Le Groupe garantit à ses Collaborateurs et à ses parties prenantes un environnement de travail qui ex-

clut toute discrimination fondée notamment sur le sexe, l'orientation sexuelle, l’origine ethnique ou la 

religion, la qualité de représentant du personnel, l’exercice d’un mandat syndical, les opinions poli-

tiques, le handicap, l’âge et tous autres comportements physiques, verbaux ou visuels offensants. Toute 

forme de harcèlement est prohibée et sanctionnée conformément aux législations nationales en vi-

gueur. 

Chaque Collaborateur doit respecter la sécurité, les droits et les opinions de ses collègues ainsi que leurs particu-

larités culturelles ou spécifiques. 

 

SEKO BANSARD propose à ses Collaborateurs des opportunités de formation qui sont spécialement adaptées à 

leur domaine d’activités et à leurs exigences. 

 

 

11. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT - RESPONSABILITE SOCIETALE - ACTIONS SOLIDAIRES 

 

Le Groupe s’engage à préserver les ressources naturelles et énergétiques et s’engage dans une dé-

marche d’amélioration continue avec l’obtention du label 6PL (www.label6pl.com) en collaboration 

avec LSN (Logistique Seine Normandie) et cofinancé par l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la 

Maîtrise de l’Energie). 

Egalement, le Groupe s’inscrit dans une démarche de solidarité  à différentes actions concrètes. 

 



 

 

12. ENTREE EN VIGUEUR ET MODIFICATION DE LA CHARTE ÉTHIQUE 

 

La présente Charte éthique constitue une adjonction aux règlements intérieurs des filiales du Groupe.  

 

Elle est susceptible d’être modifiée afin de s’adapter aux évolutions notamment réglementaires. 

 

Elle entre en vigueur le 03 juin 2018. 

 

La procédure décrite ci-dessus s’applique uniquement aux sociétés françaises et devra s’adapter aux  

réglementations locales applicables à chaque filiale du Groupe. 

 

 

Fait à Paris, 

Le 03 mai 2018 


